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MARIN (Martinique et Guadeloupe),  
descendance d’officiers de plume de la Marine  

Agnès de Limairac Jeannerod 1 
 
 Jacques MARIN, de la ville de Toulon (Var, 83), fit une procuration devant notaire pour 
autoriser son fils André à se marier à Marseille (Bouches du Rhône, 13) en l'église Saint 
Martin, le 4 février 1680.  
 Aîné des 6 enfants de Louis et de Catherine CORDEILHE, Jacques MARIN avait 
épousé à Toulon, Sainte Marie, le 02/07/1626 2 Catherine GARRELLI (parfois 
GARRELLY), (très jeune : née à Toulon et baptisée cathédrale Sainte Marie le 
18/03/1611), fille d’Antoine Louis et Louise ARNAUDE, tous de Toulon.  
 

Jacques MARIN x 1626 Catherine GARELLI 
 
Le couple eut au moins 13 enfants dont le 8e, André : 
 
André MARIN 

écrivain de la marine à Marseille 1675 ; écrivain des galères 1679 3 ; écrivain principal 
des galères 1697, préposé au radoub général des galères ; écrivain sur la galère la 
patronne 4 ; sur la Vieille Réale par ordre du roi du 18/12/1714 5 ; retiré 1716 ; mort 
(pas de date) 6 ; il avait pris pour armes « d’argent à une bande d’azur chargée de trois 
coquilles d’or et accompagnée de deux têtes de poissons appelés chiens marins de 
sinople contournées » 7 

b 20/01/1644 Toulon, Sainte Marie (mais dit âgé de 25 ans à son mariage) 
+ 1716/avril 1731 8 

                                            
1 Cet article généalogique est le résultat des recherches d’Agnès de Limairac Jeannerod. L’article 

qu’elle nous a envoyé a été complété, au long de nombreux échanges, par elle-même d’une part et 
par Bernadette et Philippe Rossignol pour la partie antillaise (registres paroissiaux de Guadeloupe 
et Martinique et notes précédées de NDLR) 

2 Acte en latin. 
3 Le parrain de l’aînée des enfants d’André (b 25/11/1680 Marseille Saint Martin) est noble Henri 

de Lafont, commissaire général des galères du roi. 
4 NDLR Colonies C/8a/30 f° 323 v°, lettre de l’intendant Bénard, 18/06/1722 : « ancien écrivain de 

la galère la patronne que j’ai vu autrefois en fonction et dont M. le bailly de Noailles faisait grand 
cas. » 
Définition dans le Littré : « Galère patronne, ou, simplement, la patronne, galère que, dans 
l'escadre des navires de son espèce, montait le lieutenant général ou celui qui avait le 
commandement après le chef d'escadre ; elle avait le second rang, la réale ayant le premier. » 

5 NDLR Marine C/2/56. 
6 NDLR Marine C/2/55.  
7 Armorial de Marseille, recueil officiel, publié en 1864 par Gueidon, auteur Godefroy Montgrand, 

travaillant aux galères. Son frère aîné, Antoine (x 02/12/1652 Toulon, Claire Fournier), était lui 
aussi à Marseille écrivain des galères puis commis au magasin de retour des galères ; il avait 
choisi pour armes « d’or à un rocher d’argent au milieu d’une mer de sinople sur lequel est 
perchée une aigle s’essorant de sable ; au chef d’azur, chargé d’un soleil d’or ». Blasons 
reproduits dans l’armorial de Charles d’Hozier (tome XXX Provence). 
NDLR Marine C/2/55 : Antoine Marin : écrivain des galères à Marseille 01/07/1672, écrivain 
ordinaire 10/10/1679, mort à Marseille 23/11/1711. 

8 Mariage à Marseille Saint Martin de sa fille Marie Pierrette avec Thomas Duluc. 
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x 04/02/1680 Marseille, Saint Martin, Lucresse BLANQUE (ou BLANCA, BLANQ), fille 
d’Anthoine et Thérèse MOURLAN 
o ca 1662 (18 ans environ au mariage) 
+ avril 1731/ 

d’où au moins 12 enfants dont Jacques, le second (mais premier fils) : 
 

1 André MARIN x 1680 Lucrèce BLANQUE 
 
1.1 Jacques MARIN 

Il donna procuration le 8 novembre 1706 à son parent François-Joseph MARIN de 
CARRANRAIS, écuyer de Toulon 9, et passa à la Martinique  cette même année 
comme secrétaire de l’intendant Vaucresson 10 ; directeur du Domaine (1716) ; 
trésorier de la Marine à la Martinique (1717), commissaire de la Marine et contrôleur 
(14/12/1723) 11 ; le 07/09/1725, opposition du conseil supérieur de la Martinique à sa 
réception comme second conseiller 12 ; le 14/01/1730 il vend aux religieux de la Charité 
de l’hôpital du Fort Royal la moitié d’une habitation sucrerie à la Rivière Salée, indivise 
avec sa belle-mère veuve de Savigny, qu’ils avaient achetée en 1721 à Nicolas 
Cornette et Louise Raguienne son épouse 13 ; nommé en août 1735 commissaire 
ordonnateur et subdélégué de l’intendance à la Guadeloupe , premier conseiller aux 
conseils supérieurs des îles du Vent 14 ; conflit de préséance avec les lieutenants de roi 

                                            
9 Relevé dans les archives des Bouches du Rhône par l’arrière-grand-père, archiviste dans ce 

département, d’un descendant Marin de Carranrais. Ce François Joseph de MARIN de 
CARRANRAIS, né le 15/02/1673 à Toulon, y meurt le 16/04/1751. Selon la même source, 
Jacques Marin revint en France en 1749, et passa une année à Paris. 

10 NDLR Nicolas François Arnoul de Vaucresson, commissaire général des galères à Marseille en 
1696, nommé intendant des îles d’Amérique en 1704, reparti en 1719 comme intendant des 
galères à Marseille où il est mort le 02/03/1726 (index de Colonies C/8, correspondance de la 
Martinique et Marine C/2) ; Jacques Marin serait son parent (C/8a/19, lettre de Phélypeaux 
06/10/1713, cité par É. Hayot) 

11 NDLR Recommandé par l’intendant Bénard le 18/06/1722 : « Le sieur Marin qui fait ici les 
fonctions de trésorier depuis 4 ans, en est très capable [de remplacer le commissaire Mesnier, cela 
pour éviter d’en envoyer un de France et réduire les frais]. Je le connais à fond et j’en puis 
répondre. Il est laborieux et sait travailler.[...] Il a été ici très longtemps secrétaire de M. de 
Vaucresson et a une fort belle habitation dans la rade de Fort Royal, qui vaut pour le moins 5000 
écus et qui lui donne les moyens de vivre honorablement. » (C/8a/30, f° 323-24, signalé par 
Céline Mélisson) 

12 NDLR Voir le détail dans sa notice des « Officiers du conseil souverain de la Martinique [...] 
1675-1830, par Émile Hayot, Mémoires de la Société d’histoire de la Martinique n° 1, 1964. Les 
conseillers le méprisaient parce qu’il était arrivé à la Martinique comme simple secrétaire de 
l’intendant et parce qu’il faisait fonction de commissaire de la marine sans en avoir le titre, 
contrairement à Mesnier qu’il remplaçait. 

13 NDLR C/8a/41 f° 43-45 et 334-44 (le contrat de vente) et C/8a/30, f° 323 v°. 
14 NDLR Proposé par les gouverneur et intendant dès le 11/10/1729 en remplacement de Mesnier : 

« Très honnête homme, fort sage et de mœurs douces et qui a su gagner ici l’estime et l’amitié de 
tous les honnêtes gens » (C/8a/40, signalé par Céline Mélisson) ; de nouveau proposé par 
d’Orgeville le 14/08/1732 : « homme très sage d’un caractère modéré et ferme, qui s’est toujours 
ici concilié les esprits les plus opposés dans les affaires les plus délicates sans qu’il ait rien pris 
sur le service (...) généralement aimé et estimé de tous les officiers de guerre et de justice. » 
(C/8a/43) ; nomination arrivée décembre 1735 (C/8a/46, 20/12/1735). 
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au Conseil supérieur de la Martinique 15 et 16 ; congés pour France en juin 1735 17 et 
juin 1740 18 ; commissaire général (1758) ; repasse en Martinique le 04/07/1759 (prise 
de la Guadeloupe par les Anglais) 19 ; demande sa retraite le 18/07/1759 20 

o et b 03/07/1682 Marseille, Saint Martin ; p Louis Soucharon ; m Thérèse Mourlan 
parrain de sa sœur Marie Thérèse en 1696 à Marseille Saint Ferréol  
+ 05/04/1760 Saint Pierre 21 
x 01/08/1719 Catherine Elisabeth de LAGUARIGUE de SAVIGNY, fille de Savinien 

Michel, chevalier de Saint Louis, lieutenant de roi à la Guadeloupe, et Catherine 
PINEL 22 
o 01 b 06/05/1700 Saint Pierre Fort 
+ 29/10/1768 Saint Pierre Fort ; demoiselle, 68 ans, « veuve de messire Jacques 

Marin, commissaire général de la Marine, ordonnateur en l’île Guadeloupe, président 
du conseil des colonies, secrétaire du Grand Collège » 

 
1.1 Jacques MARIN x 1719 Catherine Elisabeth de LAG UARIGUE de SAVIGNY  
 
En 1735 Jacques Marin obtient un congé pour France, afin de régler les affaires qui lui 
restent avec les Trésoriers de la Marine et de pourvoir à l'établissement de sa famille, 
notamment ses deux fils qui sont entrés dans la Marine et sont à Rochefort. 

                                            
15 NDLR C/8a/47, 19 et 20/01/1736, f° 1-3 et 145-47. Dossier E 302, Marin Jacques. 
16 NDLR En 1738 à Basse Terre, il est parrain de Jacques Christophe Coquille Dugommier, futur 

général de la Révolution. Voir p. 1205 de notre article « Novembre 1794 : la mort des deux 
cousins COQUILLE » (GHC 66, décembre 1994) 

17 NDLR C/8a/46, 26/06 et 20/12/1735 
18 NDLR C/8a/52, f° 22-31. 
19 NDLR Colonies C/8a 62, f° 345-352 ; E 302, Jacques Marin  - Marine C/2/55 : Marin, Colonies, 

enseigne à la Martinique 01/01/1717 ; ordonnateur et commissaire à la Martinique 14/12/1723 ; 
ordonnateur à la Guadeloupe 23/03/1735 - C/8a/62, f° 349 et suivants, 18/07/1759 - Marine 
C/2/40, C/2/41 - « Journal d’un vieil habitant de Sainte Marie (1745-1765) » Ephémérides de 
Rufz de Lavison, présenté par Philippe Cottrell [voir GHC 165, novembre 2003 p. 4003], p. 207, 
06/07/1759 « Arrivée à Saint-Pierre de M. Marin, commissaire ordonnateur à la Guadeloupe, par 
un parlementaire anglais ». 

20 NDLR C/8a/62 f° 349-351. 
21 NDLR Date et lieu de décès donnés dans une lettre de son fils Marin de Saint Philippe (E 302) ; 

les registres conservés de Saint Pierre ne commencent qu’en 1763. Saint Pierre est le lieu probable 
de naissance de son ou ses premiers fils. Journal d’un vieil habitant de Sainte Marie, op. cit., p. 
211, 05/04/1760 « Mort de M. Marin, commissaire général de la Marine et ordonnateur à la 
Guadeloupe. » En Marine C/2/40 la date est le 14/04/1760, probablement date de l’avis envoyé 
aux services. 

22 NDLR Branche de la famille LAGUARIGUE de SURVILLIERS ; voir « 209 anciennes familles 
subsistantes de la Martinique », E. Bruneau-Latouche, Ch. et Ph. Cordiez (Bibliothèque 
GeneaNet) : rejet de l’enregistrement des titres de noblesse par Chérin ; les dates de baptême et 
mariage de Catherine Elisabeth, antérieures à 1763, viennent d’un dossier conservé dans la 
famille, avec 38 copies d’actes dont la liste a été déposée chez Me Rochery, Trinité, le 15 mai 
1779. Pour la branche de SAVIGNY : « LAGUARIGUE aux Isles d’Amérique », Gérald Gouyé 
Martignac, Paris 1987. Voir aussi p. 4402 de « Documents sur les premières générations et 
généalogie de la famille PINEL », B. et Ph. Rossignol, GHC 177, janvier 2005. La date du 
mariage, avec la filiation, est aussi donnée par Émile Hayot in « Les officiers du conseil 
souverain... », op. cit. 
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Quand il demande sa retraite par une lettre du 18 juillet 1759 23, se sentant diminué par 
ses infirmités et ses 77 ans, il dit son chagrin d'avoir perdu un de ses fils, et mentionne ses 
fils « J’ai un fils au service, l’aîné qui est commissaire ordinaire de la Marine au 
département de Rochefort, est à son aise, ayant à la Guadeloupe, où il est marié, une 
habitation assez considérable ; mais il faut que je fasse une pension aux deux autres qui 
servent à Rochefort. ». 
En 1764, Catherine Elisabeth de LAGUARRIGUE, sa veuve, âgée et infirme, demande 
une pension. Elle explique que sa fortune est très médiocre et qu'elle avait quatre fils au 
service : Jacques Michel, commissaire de la marine depuis plusieurs années, Guillaume 
Marcel, qui vient d'être réformé officier des troupes de la marine, et MARIN de ST-
PHILIPPE, « mort tout récemment à la mer en allant à Ste-Lucie où il était nommé 
commissaire subdélégué général ». Le quatrième fils avait déjà été « perdu à la mer dans 
un bateau du roi lors de l'ouragan de septembre 1756, en passant à Ste-Lucie avec des 
troupes comme capitaine aide-major ». Elle se trouve isolée par le départ pour la France 
de ses deux fils survivants 24.  
Dans des listes des officiers civils des Iles du Vent 25 apparaissent quatre sieurs MARIN 
qui sont les quatre fils de Jacques MARIN 26. 

 
1.1.1 Jacques Michel de MARIN, écuyer 

cadet à Rochefort, écrivain ordinaire à la Guadeloupe 20/11/1735 ; écrivain principal 
16/07/1743, commissaire ordinaire de la marine au département de 
Rochefort15/08/1751 ; passé par congé à la Guadeloupe le 08/04/1752 y est resté 27, 
conseiller du roi, chevalier de Saint Louis 28 ; parti pour France en 1764 29 ; achète le 

                                            
23 C/8a/62, f° 349 et suivants, 18/07/1759. 
24 NDLR Nous avions donné ces éléments dans GHC 39, juin 1992, p. 607, texte qu’Agnès de 

Limairac-Jeannerod a consulté et recopié. Mais, comparant nos notes prises il y a 25 ans dans le 
dossier Marin, E 302, où nous les avions trouvés, avec ce même dossier numérisé, nous avons 
constaté que seules les deux premières pièces du dossier, sur les 17 qu’il comprenait, avaient été 
numérisées, celles qui concernent son conflit avec le Conseil supérieur de la Martinique. Les 
ANOM alertées vont numériser et mettre en ligne les pièces manquantes.  

25 NDLR Marine C/2/55, Liste générale alphabétique des officiers civils, marine, galères et colonies, 
XVIIe-XVIIIe siècle (et autres en Marine C/2). 

26 NDLR Dans « Les officiers du conseil souverain... », op. cit., Émile Hayot donne les enfants 
suivants, baptisés au Fort Royal, dont les registres antérieurs à 1763 sont aux AD de la 
Martinique, sans double aux ANOM ni au CARAN (il semblerait que le baptême de l’aîné, 
Jacques Michel, n’ait pas été relevé, peut-être célébré à Saint Pierre, et que les 2 derniers soient 
morts dans l’enfance) :  
1 Pierre Maurice o 06/01/1723 
2 Charles Philippe o 01/12/1727 b 28/03/1728 (qu’il dit être le futur Marin Saint Philippe) 
3 Charles o 06/02 b 28/03/1728 
4 Nicolas Edmond b 03/07/1730 
5 André Michel b 08/03/1733 

27 NDLR Marine C/2/40 et 41. 
28 NDLR Marine C/2/55 : Marin, « fils aîné du précédent » (Jacques Marin) ; Marine C/2/56 p. 57 : 

« de l’esprit et de l’émulation, peu ancien dans le service et peu au fait des détails ; je ne le trouve 
pas encore dans le cas d’être fait commissaire ; au surplus il a de l’étoffe » (signalé par Céline 
Mélisson ; registre incommunicable maintenant « en raison de son état de conservation ») 

29 NDLR Au Havre en 1764, il demande un ordre du roi pour emmener en prison son nègre 
Alexandre de 16 ans puis une autorisation de le rembarquer pour la Guadeloupe (signalé par 
Céline Mélisson) 
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14/11/1767 le domaine de Monbel dans la jurdiction de Monbel, à la dame de Calvel de 
Ladoux 30 

o 1719/1723 Martinique 
+ 28/09/1788 Frouzins (Haute Garonne, 31), château de Monbel , environ 65 ans 
x /1750 31 Louise Thérèse LEMERCIER de BEAUSOLEIL, fille de + Guillaume 32 et 

Marie Thérèse BUDAN 33 
elle se fit représenter à l'Assemblée de la noblesse de 1789 pour le district de Muret 

(31) dont dépendait le château de Monbel 
o 0 3/07 b 22/08/1734 Petit Bourg ; p messire Louis Lemercier sr de Maisoncelle, 

chevalier de Saint Louis, commandant pour le roi de l’île Grande Terre, grand-oncle 
paternel ; m Jeanne Neau veuve Laborde, grand-mère maternelle 

+ 20 d 21/04/1817 Toulouse rue du Taur n° 27 ; 83 ans ; déclaré par des voisins, 
cordonnier et tailleur d’habits 

 
1.1.2 MARIN cadet 34 

écrivain ordinaire 1740, congé 3 mois le 01/01/1750 et le 01/07/1751, écrivain principal 
15/10/1751 

? = Pierre Maurice o 06/01/1723 Fort Royal 
+ aux îles le 07/03/1753 35 
 

1.1.3 MARIN de SAINT PHILIPPE 36 
commence à servir à la Guadeloupe en 1741 ; brevet d’écrivain ordinaire à la Martinique 

01/01/1744 ; écrivain principal du département de Rochefort 115/10/1751 ; 
commissaire de la Marine 01/03/1760, ordre d’aller servir à la Guadeloupe 15/03 ; 
ordre de s’embarquer sur le Tonnant pour faire els fonctions de commissaire à la suite 
de l’escadre commandée par le sr d’Aubigny 27/11/1761 ; commission de subdélégué 
général de l’Intendant à Sainte Lucie 01/01/1763 ; embarque à Rochefort le 
15/10/1763 37  

? = Charles Philippe o 01/12/1727 b 28/03/1728 Fort Royal 
                                            
30 Inventaire sommaire des archives départementales du Gers, série C : C 505, 1733-1771, Bureau 

des finances, hommages rendus par... ; idem C 512, 1770 et 1776 
31 NDLR « Louise Beausoleil épouse de Jacques Marin » est marraine à l’Anse Bertrand en 1750 

(GHC 86, octobre 1996, p. 1753). Le mariage ne figure pas dans les registres conservés de la 
Guadeloupe. 

32 NDLR « Marie Thérèse Budan veuve Beausoleil » est marraine d’un neveu Budan Duclos le 
20/08/1737 au Port Louis.  

33 NDLR Louise Thérèse Lemercier de Beausoleil, fille unique (et orpheline très jeune) d’un père 
lui-même seul héritier (2 sœurs, 2 frères morts célibataires) de Jacques Lemercier de Beausoleil et 
Antoinette Tirant (branche aînée des Lemercier), était une riche héritière. 

34 NDLR Marine C/2/55 : « Marin cadet, 2ème fils » : Colonies, écrivain ordinaire à la Guadeloupe, 
20/11/1740.  

35 NDLR Marine C/2/40, comprend aussi les états de service. 
36 NDLR Colonies E 302, Marin de Saint Philippe – Marine C/2/55 « Marin de Saint Philippe, 3ème 

fils » : Colonies écrivain ordinaire à la Martinique 11/01/1744 ; écrivain principal 14/08/1751 ; 
passé à Sainte Lucie subdélégué général par ordre du 01/01/1763 – C/2/40, C/2/41. 

37 NDLR Marine C/2/40 ; C/2/56 (dans un état nominatif des officiers d’administration de la 
Marine, non daté) : Marin de Saint Philippe, écrivain 01/01/1744, écrivain principal 15/10/1751, 
27 ans, en 1744 à la Guadeloupe au détail des troupes, des classes et du contrôle jusqu’en 1749 
qu’il est passé à Rochefort au contrôle jusqu’à présent, fort sage, intelligent, s’applique beaucoup, 
sujet de confiance et de grande espérance. 
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+ 30/10/1763 en mer entre Rochefort et Sainte Lucie 38 
 

1.1.4 NN MARIN 
cadet à Rochefort, enseigne en 1750 39, lieutenant le 01/01/1753 40, capitaine en 1757 

après son décès 41 
? = Charles o 06/02 b 28/03/1728 Fort Royal 
+ septembre 1756, « perdu en mer lors de l’ouragan de septembre 1756 » en passant à 

Sainte Lucie 42 
 

1.1.5 messire Marie Guillaume Marcel  de MARIN, écuyer 43 
études à Paris, Louis le Grand, dès 10 ans ; sergent des cadets à Rochefort ; lieutenant 

aux isles le 15/03/1760 avec rang d’ancienneté au 01/11/1757 ; reparti pour France 
vers 1764 ; étudia la musique (avec les plus grands compositeurs et Rameau ; devint 
excellent musicien et compositeur 44) et les mathématiques ; ancien officier des troupes 
détachées de la marine à la Martinique (1766) ; pension de 300 lt accordée en 1763 ; 
gouverneur de la ville de Rieux nommé en 1767, y est encore en 1790 

o 22/05 b 04/06/1737 Mont Carmel ; p (nom oublié dans l’acte) Pinel, ancien colonel de 
milice et commandant à la Capesterre, oncle ; m dame Marie Pinel épouse de M. Du 
Breuil Nau, capitaine en second de milice, tante  

+ 1790/ 
x 03/08/1765 Bordeaux, Saint Maixent, Marie Claire (de) PERIÉ (parfois de PERRIER ou 

DU PERIER), fille de Martin, négociant à Basse Terre Mont Carmel, natif de Saint Jean 
de Luz en Béarn, et Christine COURTOIS 45 
o 13 b 20/08/1744 Mont Carmel 
+ 1790/ 

 
Jacques Michel de MARIN fut maintenu dans sa noblesse le 8 août 1786 par arrêt du 
Conseil de l'Assemblée particulière de la Noblesse de Provence, avec son frère Marie 

                                            
38 NDLR Journal d’un vieil habitant, op. cit. p. 259, 04/12/1763 « Arrivée au Fort Royal d’un navire 

de Nantes frété par le Roi sur lequel on a embarqué pour cette isle environ 180 mauvais sujets 
parmi ceux qui étaient destinés pour la Guyane [...] Le fils de Mme Marin qui était embarqué sur 
ce vaisseau et qui venait remplir la place de commissaire de la marine à Sainte Lucie, est mort 
pendant la traversée le 11ème jour de son embarquement. » 

39 NDLR C/8a/59, 26/11/1751 : Bompar annonce l’arrivée à la Martinique de l’Aigle, de Nantes, 
avec « les s. Marin [...], provenant de la compagnie des cadets de Rochefort, qui serviront comme 
enseignes. » 

40 NDLR Journal d’un vieil habitant, op. cit., p. 143 (13/06/1753), 161 (17/09/1755. 
41 Marine C/2 
42 NDLR Journal d’un vieil habitant, op. cit. p. 178-180, 12/09/1756 : description de l’ouragan et de 

la perte des deux bateaux du roi : « M. Marin, officier des troupes de la garnison du Fort Royal » 
était embarqué sur l’un d’eux « avec 36 hommes de troupe ; il y avait aussi 80 hommes 
d’équipage. » 

43 Colonies E 302, Guillaume Marcel de Marin (certificats de vie pour toucher à Rieux sa pension 
de 300 lt) ; maintenu de noblesse en 1783. 

44 Biographie des musiciens par François Fetis. 
45 NDLR x 27/11/1742 Mont Carmel. Voir GHC 61, juin 1994, p. 1071 in « Martin PERRIER ou le 

destin insolite d’un négociant basse-terrien », par Yvain Jouveau du Breuil. Voir aussi la notice 
Du Périer dans le Nobiliaire de Guienne et de Gascogne: revue des familles d'ancienne chevalerie 
ou anoblies, de Henri Gabriel O'Gilvy, Pierre Jules de Bourrousse de Laffore, édité en 1858 
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Guillaume Marcel de MARIN. Deux commissaires furent nommés pour la vérification de 
ses titres de famille 46.  
 

1.1.1 Jacques Michel (de) MARIN  
x /1750 Louise Thérèse LEMERCIER de BEAUSOLEIL  

 
Dans le testament 47 en 1784 de « Mre Jacques Michel de Marin, ancien commissaire de 
la Marine et seigneur de Monbel », il déclare « devoir à Mde de Beausoleil son épouse » 
270 000 livres et il lui lègue « en outre tous ses meubles meublants, effets et argenterie et 
encore la jouissance de la part d’un de ses héritiers jusqu’à ce qu’il ait atteint sa majorité 
(héritiers : nobles Jacques Michel François, Philippe Louis, Marie Théophile et Pierre 
Louis [sic] Claire de Marin ses quatre enfants). » 
 
1 Louise Thérèse Jacquette MARIN 

o 01, ondoyée 02/12/1753, b 04/03/1754 Basse Terre Mont Carmel ; père « écuyer, 
commissaire de la marine au département de Rochefort, à présent en cette paroisse » ; 
p M. Jacques Marin, écuyer, conseiller du roi maison couronne de France et de ses 
finances, commissaire ordonnateur en cette isle, grand-père ; m Marie Thérèse Budan 
veuve de M. Lemercier de Beausoleil, grand-mère, représentée par dame Catherine 
Elisabeth de La Guarigue épouse de Monsieur Marin, aussi grand-mère de l’enfant 

+ 22/09/1758 Port Louis ; 5 ans (+) église 
 

2 Jacques Michel François MARIN dit Yphise 
mousquetaire du roi dans la première compagnie 48 ; gouverneur de la ville de 

Montesquieu au diocèse de Rieux en 1768 ; chevalier de Saint Louis ; comparut à 
l'Assemblée de la noblesse du 4 avril 1789 pour le Comminges et Nébouzan 49 ;officier 
de Bresse en 1790 ; servit 16 ans, 2 mois, 14 jours, et termina sa carrière comme 
capitaine, touchant une pension de 600 livres 50 ; conseiller général dans 
l'arrondissement de Haute-Garonne, élu le 23 juin 1820, il démissionna en 1829. 

o 14/03/1759 b 15/03/1760 Port Louis ; p Michel Guillaume de La Guarigue de Savigny, 
écuyer, ancien capitaine au régiment de Pequigny, oncle maternel  (grand-oncle ?), 
représenté par messire François Pierre Alexandre Dyel chevalier de Vaudroque ; m 
Catherine Elisabeth de Laguarigue de Savigny, tante maternelle (sic : grand-mère), 
représentée par Anne Thérèse Couppé Durest 51 

+ 16/04/1841 Frouzins (31) ; veuf  
Cm 13 pluviôse an IV (2/02/1796) Me Sans, Toulouse 52 
x 19 pluviôse IV (08/02/1796) Frouzins (31) Elisabeth Pascale DARBOUSSIÉ, fille de + 

Jean Jacques et + Sophie VALBONNE, domiciliés à Montégut canton de Revel  
                                            
46 AD 13, C, 5e registre des délibérations du corps de la Noblesse de Provence, f°129 v°. 
47 Centième denier de Toulouse, 09/06/1784  
48 Pension de 159,6 livres qui lui fut accordée le 1er octobre 1779 (SHAT). 
49 Assemblée de la Noblesse du Languedoc, p.26, par Laroque et Barthelemy. 
50 Dossier SHAT n° 167 015. 
51 NDLR Dans les parrainages Laguarigue des enfants Marin, que nous donnons ici, les indications 

de parenté sont approximatives, les parrains ou marraines étant à la Martinique (et donc 
représentés) et inconnus du curé à qui on a dit qu’ils étaient oncle ou tante maternels (en fait du 
père) et qui a compris que c’était de l’enfant baptisé. Tous ceux cités sont bien frères et sœurs de 
la grand-mère paternelle Laguarigue de Savigny (Laguarigue aux îles, op. cit.) 

52 Les biens des futurs se montent à 290 800 livres. Le nom de l’épouse est écrit Darbousier dans la 
table des contrats de mariage mais elle signe bien Darboussié sur l’acte de mariage. 
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o 10/10/1777 Montégut (31) 
d’où 

Armand Louis de MARIN 
capitaine d’infanterie 
o 5 floréal V (24/04/1797) Toulouse, Saint Pierre 
+ 30/05/1871 Auriac (31), lieu de son domicile 
sans alliance 

Philippine Sophie de MARIN 
o 16/02/1800 Toulouse 
x 07/10/1817 Frouzins, messire Marc Antoine Marcellin de BONNEFOY , fils de 

Joseph et de Marie DUPUY MONTBRUN (de SAINT AMAND) 
o 13/02/1786 Auriac (31)  
+ 04/06/1866 Auriac (31) 

d’où au moins 9 enfants (postérité de BONNEFOY et BRÉZET) 
Marcelline Louise Marie MARIN 

o 4 vendémiaire XIV (26/09/1805) Frouzins 
Philippe Elisabeth MARIN 

o 13/10/1809 Frouzins 
 
3 Philippe  Louis chevalier de MARIN dit Acanthe 53 

chevalier de Saint Louis, seigneur de Monbel, assista à l’assemblée de noblesse tenue à 
Toulouse en 1789 et fut convoqué à celle du Comminges 54 ;lieutenant dans les 
carabiniers en 1790 (présent au mariage de sa sœur) ; il vit à Frouzins pendant la 
Révolution, et y est dit "agriculteur" puis il habite Toulouse dans la même maison que 
sa fille Blanche au 27 Rue du Taur en 1819. 

o 17/06 b 29/07/1760 Port Louis ; p messire Philippe Marin, écuyer, représenté par 
messire Louis François Lemercier de Courdemanche, écuyer, sieur de Maisoncelle ; 
m Anne Thérèse Couppé Durest 

+ 1819/ 55 
x 1787/1794 Marie Lazare Sophie de MARIN (1.1.5.5) , fille de Marie Guillaume Marcel 

et Marie Claire de PERIÉ 
o et b 10/10/1772 Saint Jean de Luz 
+ 10/04/1852 Toulouse, 5 rue du Sénéchal ; 80 ans 

d’où 
1.1.1.3.1 Blanche Thérèse MARIN 

o 6 brumaire III (27/10/1794) Frouzins ; déclaration en présence de Marc Antoine 
Bonaventure de Gavarret, oncle 

+ 11/03/1819 Toulouse, 27 rue du Taur (suite de couches) 
demande de dispense pour mariage entre oncle et nièce en septembre-octobre 

1815 : « Mlle de Marin ma nièce ayant assez de fortune m’offre de la partager avec 
elle » (voir ci-après au nom de son mari) 

x 1815/1816 Michel Louis Marcel de MARIN  (1.1.5.2), fils de Marie Guillaume Marcel 
de MARIN x 1765 Marie Claire de PERIÉ  
colonel de cavalerie, chevalier de Saint Louis 
o 23 b 24/09/1767 Saint Jean de Luz (64) 
+ 25/01/1866 Saint Lys, château de la Pescadoure ; 99 ans, veuf 

                                            
53 Mentionné au décès de sa veuve. 
54 Nobiliaire toulousain d’Alphonse Brémond, 1863 
55 Vit à Frouzins pendant la Révolution, dit « agriculteur » ; demeure en 1819 à Toulouse, 27 rue du 

Taur, avec sa fille Blanche. 
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postérité : voir ci-après 
 
4 Théophile Louis Nicolas MARIN 

o 17/06/1763, ondoyé à la maison pour cause de maladie ; b suppléé 13/08/1764 Port 
Louis ; p messire Nicolas Budan fils pour messire Nicolas Budan son père, oncle 
maternel ; m Marie Anne Laguarigue de Savigny, tante paternelle (grand-tante), 
représentée par dame Anne Louise Lemercier de Richemont 

+ 24/11/1764 Port Louis ; 1 an et demi 
 

6 Pierre Louise Claire MARIN 
o 21 b 24/04/1768 Frouzins, château de Monbel ; p messire Pierre de Laguarigue de 

Savigny chevalier brigadier des armées du roi et capitaine de vaisseau, grand-oncle 
maternel, représenté par messire Jacques François Michel Marin, écuyer, frère, 
gouverneur de la ville de Montesquieu au diocèse de Rieux ; m Marie Claire de Perié 56 
épouse de messire Guillaume Marcel Marin gouverneur de la ville de Rieux 

+ 1788/ 
habitant Toulouse rue et paroisse du Taur à son mariage 
Cm 13/10/1789 57 
x 29/09/1789 Frouzins, très haut et très puissant seigneur Marc Antoine MarguerIte 

Bonaventure de GAVARRET ROUAIX , chevalier seigneur de Saint Léon et 
Caussidières, fils mineur de haut et puissant seigneur Pierre Gaëtan et haute et 
puissante dame Catherine Silvie de GAVARRET, tous demeurant à leur château de 
Saint Léon 
+ 1794/ 58 

d’où  
1.1.1.6.1 Antoinette Pierre Sylvie Louise Celeste  de GAVARRET-ROUAIX 

o 01/10/1790 Toulouse (31) 
+ 22/03/1855 Roquettes (31) en son château 
x Jérôme Alexandre Xavier de THONEL d'ORGEIX , dit le Chevalier d'Orgeix, 

chevalier de Charles III d'Espagne 
d’où 

Elisabeth Philippine de THONEL d'ORGEIX (1815-1885) 
x 1836 André François Jules de LIMAIRAC  (1806-1876), commandeur de Saint 

Grégoire le Grand, député puis sénateur du Tarn et Garonne 
1.1.1.6.2 Antoine Silvain de GAVARRET ROUAIX 

o 16 b 17/10/1791 Frouzins (31) ; p Jacques Michel François Marin Montbel, oncle 
maternel ; m Catherine Silvie de Gavarret-Rouaix, grand-mère paternelle 

 
5 Marie Théophile MARIN 

o 24 b 26/01/1770 Frouzins (31) ; p messire Jacques Michel François Marin, frère, 
gouverneur de la ville de Montesquieu ; m dame Marie Victoire de Laville veuve de 
messire Charles de Laguarigue, chevalier, seigneur de Rocourt, capitaine des 
vaisseaux du roi, oncle maternel (grand-oncle) du baptisé, représentée par dame Marie 
Claire du Perie 

+ 16/10/1784 Toulouse, 14 ans 
(+) 17/10/1784 Toulouse, paroisse du Taur 

 
                                            
56 La signature est « De perié Marin ». 
57 Centième denier, Toulouse : 200 000 livres de dot dont 100 000 livres de biens paraphernaux. 
58 Présent et dit oncle à la déclaration de naissance de Blanche Thérèse MARIN (1.1.1.3.1) 
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1.1.5 Marie Guillaume Marcel  de MARIN x 1765 Marie Claire  de PERIÉ 
 
Au moins 11 enfants :  
 
1 Marie Martin Marcel  de MARIN 

surnommé "le beau Marin", capitaine de dragons, au début de sa carrière, il fut aide de 
camp du lieutenant-général, le marquis de Jumilhac. Lors de la Révolution, il émigra 
dès 1791 en Angleterre où il fit la campagne de l'armée des Princes. Doué d'un talent 
sans rival sur la harpe, il s'établit à Londres, et y professa cet instrument. Son succès 
fut aussi prodigieux que fructueux. Ce talent lui permit de subsister pendant 
l'émigration et de faire vivre de nombreux émigrés et en particulier Charles de 
Limairac 59 ; rentra en France sous le Consulat en 1804 ; il resta un harpiste réputé et 
un compositeur très goûté à son époque ; capitaine des chambellans de Charles X ; il 
eut beaucoup de succès car très bel homme dit-on 

o 08 b 10/09/1766 Saint Jean de Luz (64) ; p Messire Martin de Perié, écuyer, grand-
père maternel de l'enfant, représenté par Jean Darreche, ancien bayle du lieu ; 
m dame Catherine Elisabeth de Laguarrigue de Savigny de Marin, grand-mère 
paternelle de l'enfant, représentée par dame Louise Thérèse Lemercier de Beausoleil 
de Marin (grand-mère maternelle) 

+ 1824  
x 24 prairial XIII (13/06/1805) Rieux (31) Victoire LAFOND CAZEING, fille de + Jean 

Paul et Jeanne LAFONT, propriétaire du château de Saint Martory (31) 60 
o Carla le Peuple (Ariège, 09) 

d’où :  
1.1.5.1.1 Josèphe Claire Marie Mathilde de MARIN  

o ca 1806 (Paris ?) 
+ 20/05/1841 Paris ; 35 ans 61 
x 1826, Paris, Louis Ghislain Eugène de BERGHES SAINT WINOC , ancien officier 

des carabiniers, capitaine aux chasseurs de la garde royale, chevalier de Malte, 
gentilhomme de la Chambre de Charles X en 1824, chevalier de malte, fils de 
François Désiré Marc Ghislain (+ 1802) et Marie Louise Agnès de SAINT BLIMOND 
(1756-1852)  
o 14/09/1793 Hambourg (Allemagne) 
+ 16/101879 Paris, 28 rue Saint Guillaume 

sans postérité 
 
2 Michel Louis  Marcel de MARIN 

chevau-léger de la garde du roi en 1788 62 ; émigra en Angleterre et à son retour, après 
22 ans d’émigration, s’installa à Toulouse rue du Taur ; colonel de cavalerie, chevalier 

                                            
59 Article de la revue "Le Menestrel" du 19 avril 1929 (BnF) 
60 Le château de Saint Martory fut laissé à Victoire Lafont-Cazeing épouse de Marcel de Marin, 

puis à leur fille unique, mais celle-ci meurt avant son mari le Prince de Berghes. Il avait été 
convenu que celui-ci à son décès le léguerait aux Chastenet de Puysegur … mais il le légua à ses 
propres neveux Berghes ! (Réf : Mémoires de la famille de Marin) 

61 Nécrologie dans la Gazette de France 
62 NDLR Acte de Chérin du 29/01/1788 attestant que son père « a été maintenu dans son ancienne 

noblesse par arrêt du conseil du 26 du présent mois » Copie de l’acte dans le dossier de demande 
de dispense pour mariage BB/15/117. 
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de Saint Louis ; acheta le 07/01/1820 le domaine de Lapescadoure 63. Il fut un des 
bienfaiteurs de la commune de Saint Lys qui donna son nom à une de ses rues 64 

o 23 b 24/09/1767 Saint Jean de Luz (64) ; p messire Guillaume Michel de Laguarigue 
de Savigny, écuyer, ancien officier des troupes du Roy, grand oncle paternel de 
l'enfant, représenté par messire Martin Louis de Perié, écuyer, nommé gouverneur de 
Saint Jean de Luz, oncle maternel de l’enfant ; m dame Louise Thérèse Mercier de 
Beausoleil de Marin 

+ 25/01/1866 Saint Lys (31), château de La Pescadoure ; 99 ans, veuf  
demande de dispense pour épouser sa nièce en septembre-octobre 1815 65. Il a 48 ans 

et elle 21. 
x 1815/1816 Thérèse Blanche de MARIN (1.1.1.3.1), fille de Philippe Louis et Marie 

Lazare Sophie MARIN 
o 6 brumaire III (27/10/1794) Frouzins (31) 
+ 11/03/1819 Toulouse, 27 rue du Taur (suite de couches) 

d’où deux filles : 
1.1.5.2.1 Louise Sophie Amélie de MARIN 

o 14/02/1817 Toulouse (31) 
+ 18/02/1845 Rabastens 
x 18/02/1838 Saint Lys (31) Auguste Marie Victor de CHASTENET , vicomte  de 

PUYSÉGUR, auditeur au Conseil d'Etat, représentant du peuple en 1848, fils de + 
Auguste Athanase, vicomte de Puységur, et de Amélie Eléonore Joséphine 
O'KELLY-FAREL, habitante de Rabastens 
député du Tarn 1848-1849 
o 14/02/1808 Rabastens (Tarn, 81)  
+ 20/02/1866 Saint Lys (31) 

dont deux fils et postérité  
1.1.5.2.2 Claire Marcel Camille de MARIN 

o 05/03/1819 Toulouse (31), 27 rue du Taur ; déclaré par son père et son grand-père 
maternel 

 
                                            
63 Enregistrement des mutations (Réf. 1 NUM 2434) du cadastre de Saint Lys (31) : acheté à 

François Louis Ricard, habitant Toulouse, le 7 janvier 1820, acte de Me A. Milhau et son collègue 
E. Mauras, notaires à Toulouse ; revenu imposable de 1 147, 17 francs ; domaine assez vaste car 
lors de la souscription pour l'arrosage par le canal de Saint Martory, il s'inscrit pour 41 hectares 40 
ares à Lapescadoure. 

64 Il créa en 1847 un école dirigée par trois sœurs de l'ordre de Saint André. Avant la guerre de 14-18, 5 
sœurs y enseignaient. Cette école privée gratuite ne ferma ses portes qu'en 1962. Mais Louis de 
MARIN fit aussi des dons importants au bureau de bienfaisance de la paroisse. (Article sur la 
commune de Saint-Lys) Il resta au conseil municipal plus de 30 ans, ne donnant sa démission que le 9 
avril 1853 à 85 ans. Il passait régulièrement l'été à Bagnères de Luchon à la fin de sa vie, le conseil 
municipal exposant qu'il prenait « les eaux ». 

65 NDLR BB/15/117. « Des arrangements de famille et des raisons graves ont déterminé l’autorité 
ecclésiastique à accorder les dispenses d’église. » (demande du 02/09/1815). Dans sa lettre jointe 
au dossier, datée du 12/10/1815, il expose les motifs de la demande : « Après 22 ans d’émigration 
j’ai trouvé une grande diminution dans la fortune de mon père, qui y a lui-même infiniment 
concouru par deux donations considérables faites à mes deux frères [ce qui] a rendu la mienne 
nulle ou du moins a élevé tant de contestations que mes sœurs et moi n’appréhendons dans sa 
succession qu’un héritage de procès. Mlle de Marin, ma nièce, ayant assez de fortune, m’offre de 
la partager avec elle. Elle y est autorisée par ses parents. Nos rapports en notre intimité [sont tels] 
que nous ne pouvons vivre l’un sans l’autre. » 
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3 Marie Louise de MARIN 
o 10 b 13/11/1769 Rieux (31) ; p messire Pierre de La Guarrigue de Savigny, chevalier 

de Saint Louis, écuyer, capitaine de vaisseau et brigadier des armées du roy ; 
m demoiselle Marianne de Savigny, l'un et l'autre absents, représentés par messire 
Marie Martin Marcel de Marin, écuyer, et mademoiselle Louise Théodora Alexandrine 
de Watelin 

+ 16 thermidor IV (03/08/1796) Frouzins (31), 26 ans 
Cm 15/04/1790 Me Campmas, Toulouse 66 
x 16/04/1790 Frouzins (31) (vue 87) messire Louis Auguste Marie de BOURG de  

MONTGUAY, chevalier, habitant Toulouse paroisse Saint Etienne, fils de + messire 
Louis Henry de BOURG, capitaine au corps des grenadiers de France, et + dame 
Catherine Thérèse NEAU de BOISJOLI 67 

 
4 Louise Victoire de MARIN 

o 07 b 09/11/1770 Frouzins (31) ; parents habitant Rieux (31) ; p messire Martin Louis de 
Perié, écuyer, baron de Faux, ancien mousquetaire près le gouverneur de la ville de 
Saint Jean de Luz ; m dame Marie Victoire de Laville veuve de Messire Charles de 
Lagarrigue, chevalier et seigneur de Rocourt 68, capitaine des vaisseaux du roy, 
représentée par dame Jeanne Calvel épouse du sieur de Ladoux  

 
5 Marie Lazare Sophie de MARIN 

o et b 10/10/1772 Saint Jean de Luz ; parents domiciliés à Rieux ; p Messire Lazare 
L’Abbé de Talsy, chevalier, ingénieur en chef de l'Ile de la Guadeloupe, colonel du 
génie, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint Louis 69, représenté par Messire 
Martin Louis de Perié, Baron Dussau, capitaine de dragons au régiment royal, 
gouverneur de la ville de Saint Jean de Luz, oncle maternel de l'enfant ; m dame Marie 
Jeanne de Perié, baronne de Perié, sa tante maternelle alliée 

+ 10/04/1852 Toulouse, 5 rue du Sénéchal ; 80 ans ; prénommée Blanche Lazare 
Sophie et dite veuve d’Acanthe Philippe de Marin 

x 1787/1794 Philippe Louis chevalier de MARIN  dit Acanthe son cousin (1.1.1.3), fils de 
Jacques Michel et Louise Thérèse LEMERCIER de BEAUSOLEIL  
o 17/06 b 29/07/1760 Port Louis (Guadeloupe) 
+ 1819/ 

 
6 Louis Auguste de MARIN 

o et b 18/12/1773 Rieux (31) ; p messire Michel Louis Marcel de Marin, frère du baptisé, 
représenté par Messire Philippe Louis de Marin, mousquetaire du Roy, gouverneur de 
Carbonne et cousin de l'enfant ; m demoiselle Louise Pierre Claire de Marin, cousine 
de l'enfant 

+ 1797/ 70 
 
7 Marie Louise Adélaïde de MARIN 

o 18 b 19/11/1775 Rieux (31) ; p Messire le marquis de Bertrand, conseiller du roy en 
ses conseils, maître des requêtes ordinaires ; m dame Louise Marie Vernier de 
Bertrand 

                                            
66 Les biens de la future se montent à 33 000 livres. 
67 NDLR Mariés à Petit Bourg (Guadeloupe) 20/01/1756. 
68 Ecrit dans l’acte : Raucourt. 
69 NDLR Il avait épousé à Mont Carmel le 05/08/1771 Christine de Périé, sœur de la mère. 
70 Présent au mariage de sa sœur Claire Joséphine. 
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8 Claire Joséphine de MARIN 
o et b 26/12/1776 Rieux (31) ; p messire Joseph Paul Jacques Théodore de Martin ; 

m demoiselle Louise Pierre Claire de Marin, cousine de l'enfant 
au mariage ses parents signent ainsi que son frère Auguste de Marin et sa sœur Victoire 

de Marin 
x 4 vendémiaire an 6 (25/09/1797) Bagnères de Luchon (Haute Garonne, 31) François 

Antoine VERDIER VERRILLE, agent en chef des subsistances, transports, et convois 
militaires à Toulouse, fils de Jean Baptiste VERDIER et de + Anne Marguerite Gabrielle 
PRADAL d'HERICOURT, demeurant à Castelsarrasin (Tarn et Garonne, 82) 
o ca 1762 (35 ans au mariage) 

 
9 Christine Alexandrine de MARIN 

o et b 07/09/1778 Rieux (31) ; p Pierre de La Guarrigue de Savigny, chevalier, chef 
d'escadre des armées navales du Roy, grand-oncle de l'enfant ; m demoiselle Christine 
de Marin, représentés l'un et l'autre par messire Marie Martin Marcel de Marin, 
chevalier, et demoiselle Louise Alexandrine de Watelin. 

+ 28/05/1782 Frouzins, environ 8 ans 
 
10 Marie Victoire de MARIN 

o 14 b 15/03/1780 Rieux (31) ; p messire Charles Augustin de La Touche, chevalier, 
lieutenant général des armées navales du Roy demeurant à Rochefort, représenté par 
messire Michel Louis Marcel de Marin habitant Rieux ; m dame Victoria de Rocourt 
résidant à Paris, représentée par demoiselle Christine de Marin 

x 03/08/1807 Rieux (31) Pierre Gaudens ADÉMA, fils de Jean Joseph et Jeanne SOUR 
o 22/10/1772 Prat (Ariège, 09) 

d’où postérité GAUSENCE de LASTOURS et SALLES de HYS 
 
11 Marie Joseph Théophile Auguste de MARIN 

o 14 b 15/12/1785 Rieux (31) ; p messire Marie Marcel Martin de Marin, chevalier, son 
frère ; m demoiselle Marie Louise de Marin, sa sœur  

+ 1807/ (présent au mariage de sa sœur Marie Victoire 
 

Conclusion  
Bernadette et Philippe Rossignol 

 
 Avec cette famille d’officiers de plume de la Marine, originaire de Toulon puis Marseille 
et dont un membre est passé aux îles du Vent au tout début du XVIIIe siècle, nous avons 
un nouvel exemple de retour en France dans une région différente de la région familiale 
d’origine, le Sud-Ouest et plus précisément la région de Toulouse, à la fin de ce même 
XVIIIe siècle où les relations avec les Antilles se faisaient surtout par le port de Bordeaux. 
 C’est un exemple aussi de l’enrichissement par mariage créole. Ce ne sont pas les 
charges d’officiers de plume qui ont permis l’élévation sociale de la famille Marin (puis 
« de Marin ») mais les mariages, celui du père avec une LAGUARIGUE de SAVIGNY 
(famille d’habitants de la Martinique) et ceux des fils, avec une LEMERCIER de 
BEAUSOLEIL (famille d’habitants de la Guadeloupe ; voir le testament de Jacques Michel 
de Marin et la lettre de son père en 1759) et une PÉRIÉ (famille de négociants de Basse 
Terre). 
 
Lire un autre article 
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